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Secrétariat Central / A. IBRANI 

 

 

GENTILLY, le  19 MAI  2017 

 

COMPTE  RENDU  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL 

MUNICIPAL DU  18 MAI  2017 
 

 

L’an deux mille dix-sept, le 18 MAI à 21 h, les Membres composant le Conseil Municipal de 

GENTILLY, légalement convoqués  le 4 MAI  2017  par Madame TORDJMAN, Maire, se sont 

réunis en Salle des fêtes, sous sa Présidence. 

 
PRESIDENTE : Mme TORDJMAN, Maire, 

 

PRESENTS  - Mme TORDJMAN - M. DAUDET- M. AGGOUNE - Mme JOUBERT -   

 M. SANOKHO - Mme VILATA - M. BRAND - Mme HERRATI - Mme CHAURNET - 

 M. LE ROUX - Mme ACHOUR - Mme GRUOSSO -  M. HERITIER - M. GAULIER - 

 M. AHMED - Mme DENAT- M. SANCHEZ - M. ESTEVEZ TORRES - M. LUMENE -  

 Mme QUÊME - Mme BERTRAND  -   M. GRENIER - M. CRESPIN. 

 

Nombre de Membres 

Composant le Conseil 
Municipal en Exercice …33       lesquels forment la majorité des Membres en Exercice et  

peuvent Valablement délibérer en exécution de l’Article L 2121-17 du Code Général des 

 Collectivités Territoriales 

    

Présents à la Séance…23 

Représentés …………..07 

Absents excusés………02 

Absents non excusés…01 

  

ABSENTS REPRESENTES                : Mme COSNARD par M. AGGOUNE 

                                                                         M. ALLAIS par Mme GRUOSSO 

                                                                         Mme SEMBLANO par M. LE ROUX 
                                                                  M. BOMBLED par DAUDET 

                       Mme BACCARO par M. BRAND 

                            M. NKAMA par Mme TORDJMAN 

                                    Mme BEN FRAJ par M. ESTEVEZ TORRES 

 

ABSENTS  EXCUSES                           : Mme HUSSON/LESPINASSE -  M. MARCILLE 

                
ABSENTS  NON  EXCUSES                     : Mme BENMADANI 

 

 

SECRETAIRE                                             : M. HERITIER 

 

 

 La séance est ouverte à 21 h  
 

 Le compte rendu de la séance du conseil municipal du 30 mars  2017 est adopté à l’unanimité   
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ADMINISTRATION GENERALE 

Conformément à l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 

TORDJMAN rend compte des décisions prises dans le cadre des délégations du conseil municipal prévues 

à l’article L 2122-22 du Code. (Elles sont consultables au secrétariat central). 

 

 

AFFAIRES MISES EN DELIBERE 

 

 

FINANCES COMMUNALES   
 

 Rapporteur : M. SANOKHO : Maire-Adjoint, 

 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et suite aux interventions de Madame la Maire 

TORDJMAN et de Monsieur CRESPIN (Président du groupe Gentilly/Entente), et après en 

avoir délibéré, le conseil municipal approuve   : 

 Par 26  Voix Pour et  4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) : Le Compte de Gestion 2016 de la Ville 

de Gentilly 

 STATUANT sur les opérations de l’Exercice 2016, sauf  le règlement et l’apurement définitif de la 

Cour des Comptes, le Conseil Municipal admet les opérations effectuées par Madame la 

Trésorière  Principale, avec les résultats de clôture suivants : 

 

CG 2016

Résultat à la clôture 2015 repris en 2016 +1 041 497,59

Affectation en réserve +81 366,51

Résultat propre à l'exercice 2016 +1 958 603,78

Résultat à la clôture 2016 Ville CG +2 918 734,86

CG 2016

Résultat à la clôture 2015 repris en 2016 -1 853 675,87

Résultat propre à l'exercice 2016 -3 076 801,52

Résultat à la clôture 2016 Ville -4 930 477,39

VILLE

VILLE

Section de Fonctionnement

COMPTE DE GESTION PRESENTE PAR LA TRESORIERE PRINCIPALE

Section d'Investissement

 
 

 

 A l’unanimité le Compte de Gestion de l’Exercice du  LEG DEBRAY 2016 : 

CG 2016

Résultat à la clôture 2015 repris en 2016 +9 207,37

Résultat propre à l'exercice 2016 -3 274,53

Résultat à la clôture 2016 +5 932,84

CG 2016

Résultat à la clôture 2015 repris en 2016 +6 889,62

Résultat propre à l'exercice 2016 +0,00

Résultat à la clôture 2016 +6 889,62

Section de fonctionnement

Section d'Investissement

COMPTE DE GESTION PRESENTE PAR LA TRESORIERE PRINCIPALE
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 Par 25  Voix Pour et  4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) : Le Compte Administratif  2016 de la 

Ville de Gentilly,  arrêté en Recettes et en Dépenses par le Maire, aux sommes en €, ci-après : 

 

Résultat de fonctionnement +2 918 734,86

Solde d'exécution d'investissement -4 930 477,39

Restes à réaliser :

Recettes 8 538 963,02

Dépenses 5 765 462,09  
 

 A l’unanimité le Compte Administratif de l’Exercice 2016 du Legs Debray, arrêté en Recettes et en 

Dépenses par le Maire, aux sommes en €, ci-après : 

 

Résultat de fonctionnement +5 932,84

Solde d'exécution d'investissement +6 889,62  
 

 

 Par 26  Voix Pour et  4 Contre (Groupe Gentilly/Entente)  l’affectation des résultats  après le vote 

des  Comptes de  Gestion et Administratif  de 2016 de la Ville de Gentilly 

 En décidant de reprendre le solde à financer à la clôture de la section d’investissement du 

Budget Ville de : -4.930.477,39€. 

 En décidant d’affecter en  fonds de réserve à la section d'investissement du Budget Ville, la 

somme +2.156.976,46€ correspondant au besoin total de financement de la section 

d’investissement.  

 En décidant de reprendre  en section de fonctionnement du Budget Ville l’excédent à 

hauteur de +761.758.40€ 

 A l’unanimité :  

 En décidant de reprendre en section d'investissement du Budget Legs Debray l’excédent à 

hauteur de +6.889,62€ 

 En décidant de reprendre  en résultat  de  fonctionnement du Budget Legs Debray l’excédent à 

hauteur de +5.932,84€. 

 

 Par 26  Voix Pour et  4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) : le rapport d’utilisation du Fonds de 

Solidarité de la Région Ile de France au cours de l’Exercice 2016.  

 

Le Fonds de solidarité des communes de la région d’Ile-de-France (FSRIF) crée par la loi N° 91-429 du 

13 mai 1991 a pour objectif de contribuer à l’amélioration des conditions de vie dans les communes 

urbaines d’Ile-de-France supportant des charges particulières eu regard des besoins sociaux de leur 

population. 

 

En 2016 la Ville a perçu, au titre de la Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France: 717.301,00 €, il 

est proposé de retenir l’utilisation suivante : 

 

Montant du FSRIF 2015 : 717.301,00€   

Domaine 

intervention 

Code 

fonction 

Nature Montant Solde à financer CA 

2016 

Qualité de vie 110 Fonctionnement Service qualité de vie 

urbaine 

321 744,84 115 137,55 

Santé 511 Fonctionnement Centre Municipal de 

santé 

888 074,00 317 800,50 
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Education 255 Fonctionnement Classes pleine nature 133 920,55 47 923,95 

Restauration 

Scolaire 

251 Fonctionnement Restauration scolaire 660 714,29 236 439,00 

Totaux   2 004 453,68 717 301,00 

 

 

 Par 26  Voix Pour et  4 Contre (Groupe Gentilly/Entente) : le rapport d’utilisation de la Dotation 

de Solidarité Urbaine au cours de l’Exercice 2016  
 

 

En 2016 la Ville a perçu, au titre de la Dotation de Solidarité Urbaine : 311.294,00 € 

Conformément aux dispositions de l’Article L 2334-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le présent rapport retraçant les principales actions menées dans ce cadre et les conditions de leur 

financement est présenté au Conseil Municipal. 

 

1 - ACTIONS MENEES EN DIRECTION DES JEUNES 

Fonctionnement de la mission locale du nord-ouest du Val-de-Marne 

 

Elle accueille et travaille avec les jeunes des communes d’Arcueil, Cachan, Gentilly, Kremlin-Bicêtre et 

Villejuif. 

   Participation de la Ville : 65.000 € 

 

2 - ACTIONS DE PROXIMITE DANS LES QUARTIERS 

 

Direction de la jeunesse et de la vie des quartiers (fonction 524) 
Intervenants dans l’ensemble des quartiers de la ville et notamment  Gabriel Péri et du Chaperon Vert, 

quartiers reconnus comme prioritaires dans le Contrat de Ville, la direction de la Jeunesse et de la Vie 

des Quartiers regroupe : 

Des équipes de proximité composées d’agents de développement social. 

Elle y organise des sorties familiales et intergénérationnelles 

Elle dispose d’espaces d’accueil, d’écoute, d’aide, de soutien et d’échange. 

Y sont mis en œuvre des ateliers sociolinguistiques. 

Depuis 2016 elle amine une nouvelle structure : la Maison des Familles située dans le quartier Victor 

Hugo. 

Les équipes sont des relais entre les différents intervenants sur le quartier et la population et impulsent 

les initiatives favorisant la participation des habitants, créatrices de lien social et de solidarité (fêtes de 

quartier, vide-grenier, repas inter-quartier…). Elles sont le relais des conseils de quartier, acteurs de la 

démocratie participative et coordonnent la gestion urbaine de proximité dans les quartiers prioritaires. 

  Coûts à charge de la ville : 294.848,57 € (CA 2016) 

 

 

INTERCOMMUNALITE - Approbation du montant définitif du Fonds de Compensation des 

Charges Territoriales (FCCT) versé par la Ville de Gentilly au titre de l’année 2016. 

 

Rapporteuse : Madame TORDJMAN, Maire 

 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse, le conseil municipal approuve par 26 Voix Pour 

et 4 contre (Groupe Gentilly/Entente) : 

 

le montant du Fonds de Compensation des Charges Territoriales définitif  2016 de la Ville de 

Gentilly à 8 270 128  € se décomposant comme suit : 

  

 Fraction Impôts ménage : 2 059 182 €  

 Fraction Dotation Compensation Part Salaire : 6 201 946 € 
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INTERCOMMUNALITE - Déplacements et transport  – ANNULE ET REMPLACE la 

délibération du 21 février 2017. 

 Approbation de l’Adhésion au Syndicat mixte Autolib’ et Vélib’  Métropole ; du Transfert de la 

compétence location de vélo libre-service au SMAVM ; de l’Adhésion à la compétence 

optionnelle  Vélib’ du SMAVM ; désignation d’un titulaire et d’un suppléant.  

 

Rapporteur : M. AGGOUNE : Maire-Adjoint, 

 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur,  et après en avoir délibéré, le conseil municipal à 

l’unanimité : 

 ANNULE ET REMPLACE la délibération n°170221006 du 21 Février 2017, 

 DECIDE d’adhérer au socle commun du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’ Métropole et Approuve 

ses statuts. 

 DECIDE de transférer la compétence de location de vélos en libre-service au Syndicat Mixte 

Autolib’ et Velib’ Métropole. 

 DECIDE d’adhérer à la compétence optionnelle « Velib’». 

 DESIGNE Monsieur AGGOUNE représentant titulaire et Madame HERRATI représentante 

suppléante pour représenter la commune au sein du Comité syndical du Syndicat Mixte Autolib’ et 

Velib’ Métropole. 

 

AFFAIRES DOMANIALES  - Cession d’un bien appartenant au domaine privé de la commune de 

Gentilly, sis 25, rue Pascal.  

  

Rapporteur : M. DAUDET : Maire-Adjoint, 

 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur,  et après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve à l’unanimité : 

 la Cession d’un bien appartenant au domaine privé de la commune de Gentilly, sis 25, rue Pascal 

et le cahier des charges 

En décidant  que la vente se fera par adjudication en la chambre des notaires de Paris  

Et que le  montant de la mise à prix sera de 155 000€. 

 

 

Le bien, situé au 25, rue Pascal à Gentilly, est un pavillon en ruines de 42 m
2
 édifié sur une parcelle de 206m

2
. 

Dès 2007 des gentilléens (riverains ou non) ont manifesté leur intérêt pour acquérir ce bien. Une procédure de 

présomption d’un « bien vacant et sans maître » a été engagée qui a abouti en décembre 2010 par l’incorporation 

du bien dans le domaine privé de la ville. 

A ce moment-là, il avait été acté que la vente du bien aurait lieu par adjudication ; mais, aucune délibération 

(telle que prévue par l’article L. 2241-1 du CGCT) fixant les caractéristiques et les conditions de la cession n’a 

été prise. 

En février 2014, le service Gestion domaniale a repris le dossier. La procédure a été révisée car le bien devait 

être soumis à une procédure d’incorporation de droit et non de présomption puisque le propriétaire était connu.  

Des recherches menées sur le propriétaire du bien ont mis à jour l’existence d’un acte de notoriété (recherche 

d’héritiers) sur la succession daté de 2010. Dès lors, il convenait d’éclaircir la situation et de s’assurer qu’aucun 

héritier ne pouvait prétendre à la succession avant d’incorporer le bien dans le domaine privé de la ville et le 

vendre.  

Les recherches ont permis d’identifier un 2
nd

 propriétaire l’épouse de M. DROUHIN, décédée en 1964, ainsi que 

la fille des propriétaires qui bien que n’ayant jamais accepté la succession vivait dans la maison et payait des 

impôts fonciers, ce qui aurait pu être interprété comme une acceptation tacite. Cette dernière étant décédée en 

1982, la procédure de BVSM pouvait être engagée sans risque de recours à partir de 2012. Dès lors, une nouvelle 

délibération a été prise le 22 septembre 2016  et le bien incorporé dans le domaine privé de la ville, un arrêté 

d’incorporation a été pris. 
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Plusieurs personnes ont fait connaître leur volonté d’acquérir ce bien et la commune n’a pas vocation à entretenir 

un patrimoine privé et ne peut envisager aucun projet sur cette parcelle, dès lors il a été décidé de céder ce bien. 

Comme le prévoit l’article L.3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques applicable aux 

biens relevant du domaine privé, «Les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 

publics cèdent leurs immeubles ou leurs droits réels immobiliers, dans les conditions fixées par le Code général 

des collectivités territoriales.». En l’occurrence, l’article L.2241-1 CGCT prévoit que toute cession d’immeubles 

par les collectivités territoriales donne lieu à une délibération motivée de leur organe délibérant portant sur les 

conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles. Cette délibération est prise au vu de l’avis France 

Domaine.  (L’avis du 13 septembre 2016 estime le bien à 200 000 €). 

 

La cession d’un bien du domaine privé peut s’opérer selon deux modalités soit par une vente de gré à gré, soit 

par adjudication (article L.2241-6 du CGCT). Dans les  deux cas, le notaire devra rédiger un cahier des charges 

qui contiendra différentes indications : 

 Les caractéristiques de la cession (situation physique et juridique du bien, vente par adjudication ou à 

l’amiable, prix de vente ou mise à prix de l’enchère, désignation du cessionnaire 

 Les conditions de vente (condition suspensive ou résolutoire, date d’entrée en jouissance, frais mis à la 

charge de l'acquéreur...). 

 L’origine de propriété  

 Le cas échéant, l’indication des servitudes qui s’appliquent en vertu des dispositions du projet 

d’aménagement communal ou intercommunal ou de toute autre disposition législative ou réglementaire 

et, éventuellement, l’indication des servitudes contractuelles, esthétiques ou autres (canalisation, 

passage, vue, puits...) destinées à garantir une bonne utilisation de l’immeuble. 

L'article L.2241-6 règle les conditions d'adjudication publique en matière de biens communaux en indiquant que, 

lorsque le maire procède à une adjudication publique pour le compte de la commune, il est assisté de deux 

membres du conseil municipal. Le receveur municipal est appelé à toutes les adjudications.  

En l’occurrence la commune envisage une vente par adjudication par la chambre des Notaires. 

L’office Notarial de Gentilly a rédigé le cahier des charges de cession et a organisé un rendez-vous en présence 

de la chambre des Notaires et les services municipaux de la ville. 

Il n’est pas prévu de prix de réserve et la mise à prix sera d’environ  -25% du montant de l’estimation des 

domaines soit 155 000€. 

 

 

AFFAIRES DOMANIALES  - Autorisation donnée au Maire de lancer la procédure de vente de l’Hôtel 

Cécilia sis 11, avenue Mac Mahon 75017 Paris. 

 

Rapporteur : M. DAUDET : Maire-Adjoint, 

 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur,  et suite aux interventions de Madame la Maire 

TORDJMAN, de Madame GRUOSSO, Conseillère Municipale, de Monsieur GAULIER (Président 

du Groupe Socialiste), de Monsieur CRESPIN (Président du Groupe Gentilly/Entente), de Monsieur 

LE ROUX (Président du Groupe Tous Ensemble pour Gentilly) ; et  après en avoir délibéré, le 

conseil municipal approuve : 

 Pa 25 Voix Pour et 5 Contre (4 Voix du groupe Gentilly/Entente et 1 Voix du Groupe Tous 

Ensemble pour Gentilly) l’autorisation donnée à Madame la Maire de procéder à la cession de 

l’Hôtel Cécilia, sis 11 Avenue Mac MAHON 75017 Paris : 

 En prenant  une première délibération ayant pour objet de faire valider par le Conseil Municipal 

la vente de l’hôtel CECILIA selon la procédure de l’adjudication aux enchères publiques comme cela 

est précisé dans les dispositions du testament de feu Debray. Tout en sachant que le cahier des charges 

de la vente sera approuvé lors du CM du dernier trimestre pour envisager la vente en la chambre des 

Notaires de Paris courant novembre/décembre. 

 En précisant dans la délibération que la vente est faite avec un prix de départ et un prix de 

réserve. Dès lors, la purge du droit de préemption urbain de la ville de Paris sera réalisée sur la base de 

l’évaluation du bien fixée par le service de France domaine 5 500 000 €. 
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 En disant que la ville s’engage à répartir les revenus à provenir prix de vente de l’immeuble, tel 

que prévu par les charges du legs, entre l’ayant droit et le CCAS pour ce qui concerne la quote-part 

produite par le décès des 9 autres ayant droits revenant à la Ville de Gentilly pour être répartie par 

elle à des vieux travailleurs de la commune. 

 En précisant que sans que ce revenu ne puisse être inférieur à celui de 2016 (14 005,03 pour le 

dernier ayant droit et 126 045,26 pour le CCAS) il sera indexé pour les années à venir sur l’indice des 

prix à la consommation (taux d’inflation). 

 

En septembre 1970, la commune a reçu en legs de Monsieur Debray un immeuble commercial situé au 11, 

avenue Mac Mahon à Paris. Le bien était alors loué à la SAS « Hôtel Cécilia » par un bail emphytéotique. 

Aujourd’hui la même société continue d’y exploiter une activité hôtelière dans le cadre d’un bail commercial 

renouvelé en 2015 pour une durée de 12 ans. 

Ce patrimoine, atypique dans le patrimoine d’une ville, n’est pas dépourvu de vocation sociale, puisque les 

fruits de l’immeuble sont, selon les volontés du défunt, reversés aux vieux travailleurs de la ville via son 

CCAS (9/10
ème

) et au dernier ayant droit du legs (1/10
ème

). 

 

 

LA COMMUNE PROPRIETAIRE - Approbation du projet et du Plan de financement du projet 

d’aménagement des espaces extérieurs du Centre de Vacances « les Roches enchantées » à Excideuil 

(Dordogne). 

 

Rapporteur : M. DAUDET : Maire-Adjoint, 

 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve à l’unanimité : 

 

 Le Plan de financement du projet d’aménagement des espaces extérieurs du Centre de Vacances 

« les Roches enchantées » à Excideuil (Dordogne) comme suit :  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nature de l’opération Estimation 
devis/Dépenses 
inscrites au 
programme 
d’investissement 
BP2017 

Recettes 
sollicitées 

Autofinancement 

Aménagement du Terrain 
-Travaux de terrassement 
-Travaux de maçonnerie 
comprenant les fondations 
pour mobiliers extérieurs 
-Reprise des espaces verts 
après travaux 
Acquisition du mobilier  
-Fournitures de banc, tables, 
chaises… adaptées au 
besoin du public 
Pose de mobilier 
-Fournitures et pose 
d’éléments « béton » pour 
création d’une agora 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25 000 € HT 

Réserve 
Parlementaire 
de la sénatrice 
Laurence 
Cohen 
sollicitée par 
décision du 
Maire n° 
170320030 
 

 
15 000 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15 000 € 

Total TTC 30 000 € TTC 30 000 €  
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ENSEIGNEMENT   

 

Rapporteuse : Madame JOUBERT : Maire - Adjointe 

 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse et après en avoir délibéré, le conseil municipal 

approuve à l’unanimité : 

 

 Le montant des bourses de rentrée scolaire : 

En fixant ainsi qu’il suit les modalités de calcul des bourses qui seront attribuées à la rentrée scolaire 2017/2018, 

aux familles ayant un quotient familial égal ou inférieur à 313 €. 

 

   Elémentaire :  

8517.99 

     QF      

 Minimum :    27.49 € (QF 313 €) 

 Maximum :   78.21 € (QF 110 €) 

 

 Secondaire (jusqu’à 16 ans)  

11393.61 

                            QF       

 Minimum :    36.77 € (QF 313 €) 

 Maximum :   104.61 € (QF 110 €) 

 

 Par 29 Voix Pour et 1 Contre  (Groupe Tous Ensemble pour Gentilly), la participation de la Ville aux 

dépenses de fonctionnement de l’école privée Saint-Joseph pour l’année 2016-2017 : 

 

En fixant le montant du forfait par élève gentilléen fréquentant cet établissement à 711,55 €. 

 

 Ce forfait prend en compte les dépenses suivantes des écoles publiques: 

 Eau 

 Electricité 

 Chauffage 

 Produits d’entretien 

 Documentation 

 Rémunération du Personnel (Administratif, Ouvrier et d’Entretien) 

 Fournitures scolaires 

 Mobilier et Matériel scolaire (acquisition et renouvellement) 

 Travaux d’entretien des bâtiments et des cours 

 

JEUNESSE ET VIE DES QUARTIERS   - Organisation des séjours jeunesse pour l’été 2017. 
 

Rapporteuse : Madame JOUBERT : Maire-Adjointe, 

 

 Après avoir entendu l’exposé de la rapporteuse et après en avoir délibéré, le conseil municipal 

décide à l’unanimité d’organiser les séjours Eté en collaboration avec l’Association "Vacances, 

Voyages, Loisirs", organisme de coopération dont le siège social est à VITRY-SUR-SEINE 

(94800), 39 avenue Henri Barbusse, les séjours suivants pour les Jeunes de 11/14 ans et 15/17 ans 

en juillet et août  2017 : 
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Lieu Age Mois Durée Nombre 

de places 

Prix brut par séjour Participation familiale 

(hors déduction) 

Châtel – Les 

Freinets 

11/14 18/07 au 

31/07 

 

14 

jours 

12 places 

 

1129.6€ x 12 = 

13555.20€ 

0,71 X QF 

maximale: 791.65€  

minimale: 282.40 € 

Trinite sur mer 

(séjours 

fratries) 

11/14 25/07 au 

07/08 

 

14 

jours 

 

10 places 

 

1009€ x 10 = 

10090 € 

 

0,63 X QF 

maximale: 702,45 €  

minimale: 252,25 € 

La Peyre - 

Biscarosse 

11/14 4 au 17 août 14 

jours  

12 places 1013.20€ x 12 = 

12158.4€ 

0.64 X QF 

maximale:713.60 €  

minimale: 253.30 € 

Espagne -

Catalogne 

15/17 18 au 31 

juillet 

14 

jours 

8 places 1673€ x 8 = 13384 

€ 

1.05 X QF 

maximale:1170.75 €  

minimale: 418.25 € 

Verdon 

Méditérannée 

15/17 3 au 16 août 14 

jours 

7 places 1643.60€ x 7 = 

11505.2 € 
1.03 X QF 

maximale:1148.45 €  

minimale: 410.90 € 

Excideuil - 

ParKours  

 

15/17 3 au 16 août 14 

jours  

8 places 982 € x 8 =  7856 

€ 
0.62 X QF 

maximale: 691.30 € 

minimale: 245.50 € 

EN précisant que pour les Familles ne bénéficiant pas d’aide, et dont l’application de la formule de calcul 

donne une participation inférieure au Minimum fixé, un système de bourses exceptionnelles sera appliqué. 

Dans tous les cas, la participation minimum demandée aux Familles sera de 13% du prix brut du séjour :  

 

Séjours 12/14 ans  

1- Châtel – Les Freinets = 73.42€   

2- Trinite sur mer (séjours fratries) = 62.06€  

3- La Peyre – Biscarosse = 65.86€ 

Séjours 15/17 ans  

1- Espagne –Catalogne = 108.75 € 

2- Verdon Méditerranée = 106.83€ 

3- Excideuil - ParKours = 63.83€ 

 

 

RELATIONS INTERNATIONALES  - Attribution d'une subvention exceptionnelle de 2000 € à 

l'association  gentilléenne  Les Etincelles pour l’aménagement de l’école à Fond des Blancs en  Haïti avec 

toilettes et cuisine. 
 

Rapporteur : M. SANOKHO : Maire-Adjoint, 
 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et suite aux interventions de Monsieur CRESPIN 

(Président du Groupe Gentilly/entente) et de Madame VILATA, Maire-Adjointe; et après en avoir 

délibéré, le conseil municipal approuve : 

 par 26 Voix pour et 4 contre (Groupe Gentilly/Entente) : l’attribution d’une subvention 

exceptionnelle de 2000 € à l’association Les Etincelles pour l’aménagement de l’école à Fond des 

Blancs en Haïti, dans le quartier de Saint Jules, avec en particulier la construction de toilettes et 

d’une cuisine en dur antisismique pour les élèves. 
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AFFAIRES SPORTIVES  

                    

Rapporteur : M. AGGOUNE : Maire-Adjoint, 

 

 

 Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à 

l’unanimité : 

 

 Une aide exceptionnelle de 3375 € à l’ACG pour sa   participation à un à un tournoi à la Charité 

sur Loire les 3 et 4 juin 2017 ; 

 

 

 Une aide exceptionnelle de 1140 €  à  l’ASPTT AC Victor Hugo  pour sa  participation au 8
ème

 de 

finale de coupe de DELAUNE organisé par la FSGT à Marseille les 8 et 9 avril prochain. 

 

 

AFFAIRES DIVERSES 

Les affaires suivantes ont été approuvées à l’unanimité : 

 

 L’avenant N°1 à la convention passée avec le Syndicat Intercommunal de Coopération dans le 

Domaine de la Restauration (SIDORESTO) 

 Une convention Tiers Payant avec la  Mutuelle  « GENERATION » et autorisation donnée à 

Madame la Maire de procéder à sa signature. 

 Une convention avec LA MUTUELLE PREVIFRANCE  pour exonération du ticket modérateur 

de ses adhérents et autorisation  donnée à Madame la Maire de procéder à sa signature. 

 Une convention avec le Département du Val de Marne pour l’occupation du Parc du Coteau le 25 

juin pour la Foulée gentilléenne. 

 Une convention avec la Croix Rouge Française pour la fête à Gentilly et la Foulée gentilléennne. 

 Une convention de Dispositif prévisionnel de secours avec  l’Association  Croix Rouge Française 

pour la fête à Gentilly 2017 au complexe Maurice-Baquet et au Parc Picasso. 

 

 

 

Rien n’étant plus inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée à 23 h 

 

 

              LE SECRETAIRE,                                                                               LA MAIRE,   

              Sébastien  LE ROUX                                                                    Patricia TORDJMAN     


